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27, Haaptstrooss L-8530 EII 

AVIS AU PUBLIC 

Approbation des modifications ponctuelles du plan d'aménagement général  (PAG) 
et du plan d'aménagement particulier « quartier existant »  (PAP-QE)  de la 

commune d'EU 

En exécution des dispositions de l'article 19 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l'aménagement communal et le développement urbain et de l'article 82 de la loi communale 
modifiée du 13 décembre 1988, il est porté à la connaissance du public que : 

— la modification ponctuelle du plan d'aménagement général  (PAG),  réf. 116C/011/2025, 
— ainsi que la modification ponctuelle du plan d'aménagement particulier « quartier existant » 
(PAP-QE),  réf. 20122/116C, 
ont été approuvées par le Ministre de l'Intérieur en date du 13 janvier 2026. 

Les parties écrites et graphiques du  PAG  et du  PAP-QE  ainsi que les documents relatifs à 
leur approbation peuvent être consultés à la maison communale, pendant les heures 
d'ouverture, ou sur le site  Internet  de la commune à l'adresse suivante : 
https://www.ell.lu/mopo-paq  

Les modifications ponctuelles du  PAG  et du  PAP-QE  entrent en vigueur trois jours après leur 
publication par voie d'affiches dans la commune, laquelle aura lieu à partir du 18 février 2026. 

ElI, le 11 février 2026 
ollège des bourgmestre et échevins 

Henri Rasqué, bourgmestre 
Kim Müller, échevin 

Denise Glodé, échevine 

Adresse postale:  B.P. 9 
L-8501 Redange/Attert 
Bureau: 27. Haaptstrooss L-8530 Ell 

Tél.: 26 62 38-590 
Fax: 26 62 38-55 

e-rnail: urbanisme@ell.lu 


	Page 1

